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Vie et œuvre  
de E.-Paul Graber 1875-1956

Socialisme – Syndicalisme – Coopératisme

Biographie

À La Chaux-de-Fonds, en 
2006, soit près d’un siècle 

après les faits, un tribunal 
ad hoc libère  

E.-Paul Graber et ses 
camarades socialistes 

de toute responsabilité 
dans la disparition de la 
«Nouvelle Section» de 

l’École d’art et  
l’expatriation du futur Le 

Corbusier. Les  
accusations portées contre  

E.-P.G. par des lettres 
d’un lecteur malinten-

tionné de «L’Impartial» 
aboutissent à l’inverse  

du résultat visé.

Un heureux hasard fait coïnci-
der ce «procès» avec le dépôt à 
la Bibliothèque de la Ville, en-
tre autres documents, du récit 
Vie et œuvre de E.-Paul Graber. 
Placé pour apprécier la gentilles-
se et constater la bonne foi de 
mon oncle, mais aussi ses facili-
tés d’élocution et de rédaction, 
après lecture de ses Mémoires 
et de plus de 500 articles signés 
E.-P.G. ou Gb. parus à la une de 
«La Sentinelle», je n’ai pas de 
peine à démontrer qu’il était 
un bâtisseur. Côté démolition, 
il ne visait que la «Bastille capi-
taliste»!
Au cours de la période héroï-
que, E.-P.G. et ses collègues 
instituteurs, disciples de Jaurès, 
participent au développement 
du socialisme, pour une société 
équitable, du syndicalisme, par 
l’exercice de la solidarité et à 
la création des Coopératives 
Réunies, pour une alimenta-
tion saine à prix justes.
1912, l’année charnière, enre-
gistre la majorité socialiste sur 
le plan politique communal, 
l’élection d’E.-P.G. au Conseil 
national et la quotidienne-
té  du journal socialiste «La 

Sentinelle». E.-P.G. en sera le 
rédacteur dès 1916 puis le direc-
teur. «L’affaire des prisons», 
provoquant une nouvelle fois 
l’occupation de La Chaux-de-
Fonds par la troupe, démontre 
la popularité d’E.-P.G. 
Travailleur infatigable, il cu-
mule la rédaction du journal, le 
secrétariat romand du PS et la 
participation au conseil général, 
au Grand Conseil et au Conseil 
national. Il préside ce dernier en 
1930, pour lui un hochet pour 
grands enfants. 
Les années trente s’identifient 
à la crise économique. E.-P.G. 
s’investit en faveur des chô-
meurs et des finances éprou-
vées de La Chaux-de-Fonds. 
En France, la victoire du Front 
populaire permet une avancée 
sociale, alors qu’en Espagne les 
dictatures fascistes assassinent 
la jeune République. 

La dévaluation du franc suisse 
met un point final aux tristes 
années de chômage, puis la si-
gnature des conventions collec-
tives de travail dans l’horlogerie 
et la métallurgie ouvre de nou-
veaux espoirs aux travailleurs.
En février 1939, le congrès du 
PSN se rallie à la défense na-
tionale. Apostasie, selon E.-
P.G.: Les barbares modernes 
ont provoqué dans l’âme de ceux 
qui furent des antimilitaristes, 
un drame profond. Comme 
en 1919 la création de la IIIe 
Internationale, en 1939 la si-
gnature du Pacte germano-russe 
divise le mouvement ouvrier.
1940, «L’année funeste» selon 
Léon Blum. À Colombier, pour 
les crânes rasés à la disposition 
des casquettes, ce n’est pas la 
vie de château! Aide-toi, le ciel 
ne t’aidera plus; les bombar-
dements de la Luftwaffe l’ont 

transformé en enfer. La Ville 
Lumière s’est éteinte. 25 juin 
tristesse générale: journée de 
deuil en France, discours Pilet-
Golaz en Suisse!
Un coin de ciel bleu apparaît 
le 11 janvier 1941: Hommage 
d’E.-P.G. à son ami Léon Blum 
convoqué devant un tribunal 
d’exception.
Responsable du seul quotidien 
socialiste de langue française, 
E.-P.G. fait preuve de ténacité, 
mais aussi de fidélité à la cause 
des travailleurs et au socia-
lisme démocratique, alors que 
la Suisse est encerclée par les 
troupes de l’Axe. La marge de 
manœuvre entre son idéal so-
cialiste et la censure aux aguets 
est étroite; refusant d’étouffer, 
il lui arrive de la dépasser et «La 
Sentinelle» est censurée. Un 
historien, analysant en 1987 
«La Sentinelle sous surveillan-
ce», observe qu’E.-P.G. avait 
un mode particulier de percevoir 
et d’exprimer les problèmes de 
l’époque. Si ce «mode particu-
lier» signifie: avoir sans cesse 
défendu les travailleurs et les 
familles les plus démunies, ne 
jamais avoir varié de la ligne po-
litique tracée, ni avoir eu besoin 
d’encenser les puissants du jour, 
alors oui, E.-P.G. disposait d’un 
mode particulier d’accomplir 
sa tâche… mode qui lui a évité 
la honte lors de la victoire des 
démocraties. 
Je rappelle le trajet de cet hom-
me guidé par son idéal et son 
optimisme. Non en historien, 
ni en homme de lettres, mais en 
vieux socialiste chaux-de-fon-
nier. Le récit de 626 pages, avec 
citations et souvenirs person-
nels, est disponible sur Internet 
via le «Fonds E.-Paul Graber». 
Alors… lisez-le! Les signets 
permettent de trouver sur-le-
champ les événements ou arti-
cles souhaités. Vos observations 
seront les bienvenues! Merci! 

Willy Schüpbach
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Budget 2008 du PSN

Charges Comptes 2004 Comptes 2005 Comptes 2006 Budget 2007 Budget 2008

Cotisations PSS 44’241.00 49’470.00 47’328.00 53’800.00 53’800.00

Cotisations PSS 
arriérées 6’000.00 6’000.00 6’000.00 0.00 0.00

Salaires  
+charges 
sociales

138’199.65 128’723.35 132’230.75 130’000.00 115’000.00

Locaux 12’491.75 11’139.40 14’903.75 15’000.00 15’000.00

Administration 26’251.44 24’951.10 31’555.88 25’000.00 28’000.00

Campagne  
de votations 28’020.05 15’333.70 8’572.55 20’000.00 20’000.00

Elections 28’972.26 143’784.10 2.00 120’000.00 30’000.00

Frais «Le 
Point» 11’177.70 11’636.85 13’787.05 13’000.00 13’000.00

Frais «Libelle 
Bleu» 28’051.40 26’257.00 15’490.95 28’000.00 28’000.00

Subventions  
JSN et FSN 1’600.00 1’600.00 1’600.00 1’600.00 3’200.00

Prov. Réserve 
éléctions 0.00 0.00 45’000.00 0.00 20’000.00

Total des 
charges 325’185.25 418’895.50 316’470.93 406’400.00 326’000.00

Recettes Comptes 2004 Comptes 2005 Comptes 2006 Budget 2007 Budget 2008

Cotisations ord. 
(sections) 115’991.00 117’697.00 115’843.00 105’000.00 110’000.00

Cotisations  
des élus 162’870.00 161’970.00 187’895.00 170’000.00 170’000.00

Subvention  
de l’Etat 32’300.00 33’700.00 30’330.00 33’700.00 33’700.00

Abonnements 
«Le Point» 16’490.30 21’886.00 22’696.00 20’200.00 20’000.00

Dons, divers, 
intérêt 610.28 10’160.80 17’425.13 2’000.00 500.00

Prélèv. réserve 
élections 0.00 30’000.00 0.00 30’000.00 0.00

Total des 
recettes 328’261.58 375’413.80 374’189.98 360’900.00 334’200.00

Résultat 3’076.33 -43’481.70 57’719.05 -45’500.00 8’200.00
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C’est avec grand  
soulagement qu’après 

deux jours de séance, nous 
avons vu une gauche unie 

voter le budget 2008, en 
prenant en compte tous 

les amendements propo-
sés par le Conseil d’Etat 
et par la Commission de 

Gestion et Finances.  
Le chemin pour y arriver 

fut malheureusement  
difficile et long.

Le projet de budget élaboré 
par le Conseil d’Etat se veut 
un projet de transition. Il 
prend notamment en compte 
les effets de la nouvelle pé-
réquation financière de la 
Confédération. Il tient éga-
lement compte d’une dimi-
nution de recettes fiscales des 
personnes physiques. Pour 
rappel, cette correction des 
recettes fiscales d’environ  
21 millions représentait déjà 
une victoire pour la gauche, 
car nous avons pu éviter une 
réduction linéaire de l’impôt 
pour corriger la progression à 
froid, en prenant des mesures 
diminuant la charge fiscale en 
particulier pour les familles et 
les familles monoparentales. 

Le rapport du Conseil d’Etat 
nous indique que le budget a 
été élaboré en tenant compte 
d’enveloppes budgétaires, en-
veloppes à la hausse de 2% pour 
les tâches considérées comme 
prioritaires, et enveloppes à la 
baisse de 1,35% pour les autres. 
Nous regrettons que le rap-
port ne soit pas plus éloquent 
au sujet de ces priorités. Nous 
ne comprenons par exemple 
pas pourquoi l’enveloppe mise 
à disposition pour le maintien 
à domicile n’a été augmentée 
que de la part RPT et non pas 
des 2% supplémentaires, alors 
que le Conseil d’Etat a claire-
ment indiqué dans son plan 
de législature qu’il s’agissait là 
d’une de ces priorités.

Le budget reste déficitaire, 
malgré le maintien de deux 
mesures transitoires d’amé-
lioration des finances, à savoir 
les mesures salariales votées il 
y a une année qui planifient la 
progression de la masse sala-
riale jusqu’en 2009, mesures 
contestées par divers partenai-
res de gauche et les réductions 
de montant des jetons de pré-
sence pour les députés, votées 
par le Grand Conseil pour 
2007 et 2008.

Précisons que ce budget res-
pecte le frein aux dépenses, 
qui ne permet depuis cette 
année qu’un déficit inférieur 
à 2% des charges totales (3% 
en 2007). L’objectif est atteint 
puisque le déficit est en fait de 
1.95% (excédent de charges 
de 33 millions sur un total de  
1’809 millions). L’objectif est 
également atteint quant au 
respect du frein à l’endette-
ment, avec des investissements 

nets de 64 millions, respec-
tant le 70% de degré d’auto-
financement (taux de 60% en 
2007). Si la gauche unanime 
a soutenu ce budget, c’est 
parce qu’il contient plusieurs 
améliorations sociales. Il ma-
nifeste un début d’orientation 
quant aux priorités que la ma-
jorité veut donner aux dépen-
ses du canton.

Evolution réjouissante des 
mesures d’accompagnement 

Pour rappel, les comptes 2006 
ont bénéficié de mesures tran-
sitoires pour un montant to-
tal de  96 millions, le budget 
2007 bénéficiait encore de  
35 millions de mesures transi-
toires. Pour 2008, les mesures 
salariales appliquées ne bais-
sent la charge salariale que de 
3 millions. Cette réduction 
conséquente des mesures tran-
sitoires montre de manière 
significative l’amélioration de 
la situation financière. Nous 
saluons également le fait que 
ce budget a été élaboré, sans 
aucun transfert de charges sur 
les communes.  

Les  améliorations

Le Conseil d’Etat a augmenté 
de 400 à 450 francs le mon-
tant maximum des avances de 
contribution d’entretien et in-
troduit une seconde limite de 
revenus de Fr. 5.000.- plus éle-
vée jusqu’à laquelle les person-
nes toucheront des avances de 
Fr. 200.- (Fr. 0- jusqu’ici). Ces 
deux mesures seront introdui-
tes au 1er janvier 2008. Citons 
également l’augmentation du 

nombre de places d’accueil 
dans les crèches et l’augmen-
tation du montant à disposi-
tion pour subventionner ces 
places, ainsi que la création 
d’une structure d’accueil à 
Neuchâtel et à la Chaux-de-
Fonds pour les jeunes enfants 
des collaborateurs de la fonc-
tion publique, en collabora-
tion avec d’autres partenaires. 
Saluons également l’augmen-
tation du montant à dispo-
sition pour subventionner 
les primes d’assurance-ma-
ladie, même si nous sommes 
convaincus que ce montant 
est encore nettement insuffi-
sant. Mentionnons également 
l’augmentation des subven-
tions pour les transports pu-
blics, augmentation immé-
diatement suivie d’effets, avec 
notamment une hausse des 
fréquences des dessertes en 
soirée.

Les amendements

Le projet de budget a encore 
été amélioré par divers amen-
dements dont un du Conseil 
d’Etat, au niveau du DECS, 
pour financer le transport 
d’élèves, même si le recours 
à un prélèvement au fonds 
des réformes nous surprend 
quelque peu et cinq de la 
Commission de Gestion et des 
Finances, à savoir:

•	 augmentation de Fr. 500’000.- 
pour les travaux de réfection 
du CPMB, travaux impor-
tants et urgents, certains lo-
caux étant quasiment insalu-
bres, voire dangereux pour les 
élèves qui les fréquentent;

suite page 8

Chronique du Grand Conseil Budget 2008

Une gauche unie,  
une droite de mauvaise foi
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«La gauche ne peut exister sans utopies, sans établir des ob-
jectifs qui, s’ils sont impossibles à atteindre dans le moment 
présent, donnent leur sens aux transformations actuelles» 

Leszek Kolakowski
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Suite page 7
•	 augmentation	de	Fr.	80’000.-

au Service de l’orientation 
scolaire et professionnelle, 
pour fi nancer les prestations 
de psychologie scolaire pro-
posées aux élèves de l’école 
primaire et des 2 premières 
années du secondaire 1;

•	 augmentation	de	 la	subven-
tion à l’Association neuchâ-
teloise des Services béné-
voles; cette association qui 
joue un rôle très important 
dans la coordination de l’ac-
tivité de 1600 bénévoles;

•	 augmentation	de	Fr.	100’000.-	
au Service de l’action sociale 
pour les avances des contri-
butions d’entretien, sachant 
que le montant des avances 
n’avait plus été indexé de-
puis plus de 10 ans;

•	 augmentation	de	Fr.	280’000.-	
au Service de l’assurance-
maladie; cette augmenta-
tion devrait permettre de 

réintroduire la classe 4 de 
subventionnement des pri-
mes dès le 1er janvier 2008;

Par ailleurs, le Grand Conseil 
a également décidé d’augmen-
ter le montant à disposition en 
2008 dans les investissements 
pour réaliser l’étude complè-
te du contournement de La 
Chaux-de-Fonds et du Locle 
par la H20.

Ce sont fi nalement 59 députés, 
toute la gauche renforcée par 2 
radicaux, qui a adopté ce bud-
get, alors que 42 l’ont refusé. 

Nous conclurons cet article 
en relevant la mauvaise foi de 
ces derniers, qui ont justifi é 
leur refus du budget, à cause 
de l’acceptation des amende-
ments mentionnés ci-dessus, 
amendements représentant le 
0,026% du total des charges!

Bertrand Nussbaumer
Député

AGENDA
Préparation du Grand Conseil

17 et 24 janvier, 19h30, 
Fontainemelon, Restaurant de l’Union

Commission Aff aires sociales
17 janvier, 12 heures, 

Neuchâtel, secrétariat cantonal
Commission e-com
22 janvier, 19 heures, 

Neuchâtel, secrétariat cantonal
Comité cantonal

22 janvier, 20 heures, 
Neuchâtel, secrétariat cantonal

Bureau du comité cantonal
24 janvier, 12h15, 

Neuchâtel, secrétariat cantonal
Congrès cantonal
25 janvier, 19h30, 

salle UNIA au Locle
Session du Grand Conseil

29-30 janvier 2008
Préparation du Grand Conseil

7 et 14 février, 19h30, 
Fontainemelon, Restaurant de l’Union

Session du Grand Conseil
19-20 février

Votations fédérales 
24 février

Congrès extraordinaire 
Vendredi 25 janvier 2008 à 19h30

Salle UNIA au LOCLE, Crêt-Vaillant 29 – Accueil des nouveaux membres à 18h30

Ordre du jour 
1. Allocution de Monika Maire-Hefti, présidente

2. Elections statutaires: nomination d’un nouveau responsable de presse
3. Budget 2008 du PSN: présenté par Philippe Loup, 

président de la commission fi nancière du PSN
4. Elections communales 2008

5. Divers

Le Congrès est précédé à 18h30 par l’accueil des nouveaux membres 
18h30: Accueil et présentation – 19h00: Apéritif

Horaires de train pour Le Locle:
Départ Neuchâtel : 17h31 ou 18h31 – Départ de La Chaux-de-Fonds:18h02 ou 19h02 – Départ du Locle: 22h32 ou 23h32 

Restauration sur place – Soupe et assiette de fromage  + stand de boissons
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